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Modèle de contrat de travail à durée indéterminée à temps complet d’un(e) infirmière(e) de santé au travail travaillant dans un Service de prévention et de santé au travail interentreprises

Entre les soussignés :

Le Service de prévention et de santé au travail interentreprises (SPSTI) …
 désigné ci-après et représenté par M… intervenant en qualité de …
N° Siret : …

Code APE : …

Siège social : … 

 d’une part,

et M/Mme < >

Né(e) le … à … 
De nationalité française / de nationalité…, titulaire du titre de travail n°….

Immatriculé(e) à la Sécurité Sociale sous le n° …
Et demeurant …





     

d’autre part,
il a été convenu ce qui suit :

La déclaration préalable à l'embauche de M/Mme < > a été effectuée à l'URSSAF …, auprès de laquelle le SPSTI est immatriculé sous le n° …. 
M/Mme < > pourra exercer auprès de cet organisme son droit d'accès et de rectification que lui confère la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée.
Article 1er – Conditions d’emploi
Le présent contrat est conclu en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur et applicables au SPSTI, notamment celles contenues dans le Code du travail, le Code de la santé publique et le Code de déontologie médicale. 

Il est également régi par les stipulations de la Convention collective nationale des Services de prévention et de santé au travail interentreprises, des accords d’entreprise (s’ils existent), ainsi que par les dispositions particulières du présent contrat. Conformément à l’article R. 2262-1 du Code du travail, le Dr < > reconnaît avoir reçu, au moment de l’embauchage, une notice l’informant des textes conventionnels applicables dans le SPSTI. Un exemplaire à jour de ces textes est tenu à sa disposition sur le lieu de travail et sur l'intranet si le Service est doté de ce dernier. Il lui est également remis le projet de Service et le dernier CPOM conclu.

Le Dr < > s’engage enfin à se conformer aux dispositions du règlement intérieur du SPSTI.
A insérer si l’infirmier n’a pas suivi de formation en Santé au travail :

M/Mme < > s’engage à suivre une formation en Santé au travail dans l’année suivant la signature du présent contrat.

Il est à ce titre conseillé d’insérer une clause de dédit-formation dont les conditions sont rappelées, à toutes fins utiles, en annexe du présent contrat car la jurisprudence est particulièrement rigoureuse en la matière.
Article 2 – Objet et durée du contrat
M/Mme < > est engagé(e) par le SPSTI, à compter du … (date) et pour une durée indéterminée, à temps complet, en qualité d’Infirmier(e) Diplômé(e) d’Etat.
Article 3 – Conditions d’exercice
M/Mme < > atteste remplir les conditions légales et réglementaires en vigueur pour l’exercice de sa profession et notamment être inscrit(e) au tableau de l’Ordre des Infirmiers du département de ... sous le n° ....
M/Mme < > bénéficie d’une indépendance professionnelle dans l’exercice de ses missions conformément aux dispositions du Code de la santé publique (CSP, art. R. 4312-6 notamment).
M/Mme < > est soumis(e) à un lien de subordination à l’égard de son employeur en ce qui concerne la gestion administrative et financière du SPSTI, ainsi que l’organisation du travail (horaires, congés, etc.).
Article 4 – Temps de travail et rémunération

M/Mme < > consacrera à son Service une durée de ... heures par mois. M/Mme < > sera soumis(e) à la durée du travail applicable dans le SPSTI.

M/Mme < > est classé(e), au jour de l’embauche, en classe 12. 
En rémunération de son activité, la rémunération brute annuelle de M/Mme < > est fixée à ........................ € 
. Cette rémunération évoluera conformément aux dispositions conventionnelles en vigueur.

Article 5 – Lieu de travail

M/Mme < > exercera ses fonctions au ….

M/Mme < > s’engage formellement à accepter, dans les … jours suivant la notification écrite, un changement de lieu de travail dans le secteur de compétence actuel ou futur du SPSTI (définir le périmètre géographique précisément).

M/Mme < > s’engage également à accepter les déplacements professionnels pouvant lui être demandés dans le cadre de ses attributions.
Article 6 – Période d’essai

Le présent contrat ne deviendra effectif qu’à l’expiration d’une période d’essai fixée à … mois.

Cette période d'essai pourra, le cas échéant, être renouvelée une fois dans les conditions fixées par l’article 12 de la Convention collective nationale des SPSTI.

Pendant cette période, chaque partie pourra mettre fin au contrat à tout moment en respectant néanmoins le délai de prévenance légal
, sans indemnité d’aucune sorte.

Article 7 – Attributions et missions

En application de l’article L. 4311-1 du Code de la santé publique, M/Mme < > est habilité(e), en sa qualité d’infirmier(e), à exercer les missions relevant de sa compétence, sur prescription ou conseil médical, ou en application du rôle propre qui lui est dévolu. Il/Elle participe à différentes actions, notamment en matière de prévention, d’éducation de la santé et de formation ou d’encadrement. 
Dans le Service, M/Mme < > exerce au sein d’une équipe pluridisciplinaire en santé au travail qui assure la mission principale du SPSTI, à savoir éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail, en application des dispositions de l’article L. 4622-2 du Code du travail. 

M/Mme < > exerce, au sein d’une telle équipe, ses missions conformément à la réglementation en vigueur, notamment la réalisation d’actes propres et d’actes sur prescription ou protocole médical (en application, notamment, de l’article R. 4623-14 du Code du travail et de l’article R. 4312-43 du Code de la santé publique).
Par conséquent, les missions de M/Mme < > sont principalement orientées vers la prévention, à l’exception des situations d’urgence (C. trav., art. R. 4623-36). 

M/Mme < > peut en outre assurer les entretiens infirmiers organisés par les dispositions de l’article R. 4623-31 du Code du travail. Il/elle peut également participer à des actions en milieu de travail et d'information collectives conçues en collaboration avec le médecin du travail et validées par lui. De telles actions sont réalisées dans le respect des règles liées à l'exercice de la profession d'infirmier déterminées en application de l'article L. 4311-1 du Code de la santé publique.

Il/elle peut également, en application des mêmes dispositions, effectuer des examens complémentaires.
Tout acte accompli dans le cadre des missions de M/Mme < > devra nécessairement répondre aux conditions fixées tant par le Code de la santé publique que par le Code du travail.
Article 8 – Secret professionnel

Le secret professionnel s'impose à M/Mme < > dans les conditions établies par la loi et dont la violation est sanctionnée par le Code pénal (CSP, art. L. 1110-4 et R. 4312-5 ; C. pénal, art. 226-13 et 226-14). 
Article 9 – Secret de fabrication

M/Mme < > est tenu(e) de garder le secret sur les dispositions, méthodes et procédés quelconques de fabrication, industriels et techniques, ainsi que sur tous les renseignements d’ordre technique, commercial ou financier qui pourraient lui être communiqués ou dont il(elle) pourrait avoir connaissance de quelque manière que ce soit dans les entreprises dont il(elle) assure ou a assuré le suivi (C. trav., art. R. 4624-9). 
Article 10 – Assurances

Le SPSTI est tenu de souscrire, à ses frais, une assurance destinée à garantir la responsabilité civile susceptible d'être engagée en raison des dommages subis par des tiers et résultant d'atteintes à la personne, survenant dans le cadre de l'activité exercée par M/Mme <> pour le compte de son employeur (CSP, art.  L. 1142-1).

Outre l’assurance en responsabilité civile professionnelle ainsi contractée par le Service, M/Mme < > devra
 s’assurer, à ses frais et auprès d’un organisme d’assurances notoirement solvable, pour les actes dommageables accomplis en dehors des limites de sa mission.
De même, s’il(elle) utilise dans l’exercice de ses fonctions un véhicule lui appartenant, il(elle) devra être en possession des documents nécessaires à la conduite du véhicule utilisé et être régulièrement couvert(e) par une assurance garantissant, sans limitation, la responsabilité civile incluant les cas d’accidents causés aux tiers du fait de l’utilisation de ce véhicule pour les besoins du Service.

Le Service pourra vérifier la réalité et la validité de ces assurances
.
Article 11 – Frais professionnels

Les conditions de remboursement des frais résultant des déplacements nécessités par l’exercice des fonctions de M/Mme < > sont déterminées par l’accord de branche du 2 octobre 2007 relatif à l’indemnisation des frais de déplacement et des frais de repas
.
Article 12 – Préavis

En cas de rupture du contrat de travail par l’une des deux parties contractantes postérieurement à l’expiration de la période d’essai, la durée du préavis réciproque est fixée à … mois, sauf en cas de faute grave.

Article 13 – Retraite complémentaire et prévoyance

Conformément aux dispositions conventionnelles, M/Mme < > est assimilé cadre pour l’application de l’article 4 bis de la Convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 4 mars 1947.  

M/Mme < > est affilié(e) à compter de son embauche :

· au régime complémentaire de prévoyance … ;

· le cas échéant, à la Mutuelle ...
Article 14 – Clause de dédit-formation (facultative)

Se reporter à l’Annexe.
Article 15 – Communication du contrat

Le présent contrat est rédigé en trois exemplaires originaux dont l’un est remis à M/Mme < >, l’un à la Direction du Service et le troisième est communiqué, par M/Mme < >, au Conseil départemental de l’Ordre des infirmiers conformément aux dispositions du Code de la santé publique et du Code de déontologie infirmier.
Fait, en trois exemplaires,

A ............... le ......................................

Le Service : 
Le/la salarié(e) : 
« Lu et approuvé »                                                                   « Lu et approuvé »

M.........................................
M..............................................
(signature)
(signature)
 Modèle 

clause de dédit formation 

(facultatif)

Une convention particulière doit être conclue avant le début de la formation et préciser la date, la nature, la durée de la formation et son coût réel pour l’employeur, ainsi que le montant et les modalités de remboursement à la charge du salarié.
M/Mme < > … suivra, du ..... au ....., une formation dispensée par ..... (nom et adresse de l'organisme de formation) et portant sur ..... (titre ou programme).
Celle-ci est destinée à parfaire ses connaissances et à améliorer ses compétences en vue de l’obtention de la qualification d’infirmier(e) de Santé au travail. 
 
Pendant cette formation, son salaire lui sera intégralement versé.
                                                        
En contrepartie, M/Mme < > … s’engage à rester au service du SPSTI pendant les … ans qui suivront la fin de cette formation.                    

                   

Le coût de la formation, que le Service prend à sa charge, s'élève à ..... hors taxes (M/Mme < >… recevra, à l'issue, photocopie de la facture que le SPSTI aura acquitté).

Cette formation n'est pas incluse dans le plan de formation du Service et les frais correspondants vont au-delà de l’obligation légale de participation au financement de la formation professionnelle.

En conséquence, dans le cas où M/Mme < >… quitterait le Service de sa propre initiative (c’est-à-dire en cas de démission) avant la fin du délai de … ans indiqué ci-dessus, il/elle s’engage d'ores et déjà à rembourser, au Service, ces frais de formation.
Ce remboursement porterait sur l'intégralité du coût de la formation (soit la somme de ..... indiquée plus haut) en cas de départ dans les … premiers mois du délai.        

     

En cas de départ au-delà de ces … mois, le remboursement serait proportionnel au nombre de mois restant à courir jusqu'à l'expiration du délai, chacun de ces mois représentant 1/xème du coût de la formation. 

 

La somme due par M/Mme < >… sera exigible à la date du ..... et payable en une seule fois (ou en plusieurs échéances aux dates suivantes .....).     

  

La date d'exigibilité peut être, par exemple, la date de départ effectif de l'entreprise.

Fait en deux exemplaires à ....., le .....

(Signature du salarié)
(Signature de l'employeur)              

Rappel des dispositions relatives aux clauses de dédit-formation

Les clauses de dédit-formation sont des clauses contractuelles par lesquelles le salarié s'engage, en contrepartie de la formation qui va lui être dispensée : 

- à rester au service de l'entreprise, après sa formation, pendant une durée minimale (deux ou trois ans, par exemple) ;

- à verser à l'entreprise, au cas où il la quitterait avant cette échéance, une somme convenue à l'avance, à titre de remboursement des frais de formation.

	
	


  ■ Les conditions de licéité de ces clauses

Un tel engagement constitue juridiquement une clause pénale que l’article 1231-5 du Code civil définit et réglemente ainsi : 
« Lorsque le contrat stipule que celui qui manquera de l'exécuter paiera une certaine somme à titre de dommages et intérêts, il ne peut être alloué à l'autre partie une somme plus forte ni moindre. 

Néanmoins, le juge peut, même d'office, modérer ou augmenter la pénalité ainsi convenue si elle est manifestement excessive ou dérisoire. 

Lorsque l'engagement a été exécuté en partie, la pénalité convenue peut être diminuée par le juge, même d'office, à proportion de l'intérêt que l'exécution partielle a procuré au créancier, sans préjudice de l'application de l'alinéa précédent.

Toute stipulation contraire aux deux alinéas précédents est réputée non écrite.

Sauf inexécution définitive, la pénalité n'est encourue que lorsque le débiteur est mis en demeure. ». 

La jurisprudence reconnaît la validité de la clause de dédit-formation, et accorde alors à l'employeur, en cas de départ anticipé du salarié, les dommages-intérêts prévus par cette clause. 


Les clauses de dédit-formation sont licites dans la mesure où elles constituent la contrepartie d'un engagement pris par l'employeur d'assurer une formation entraînant des frais réels au-delà des dépenses imposées par la loi ou la convention collective, et dans la mesure où elles n'ont pas pour effet de priver le salarié de la faculté de démissionner (la clause doit, à cet égard, être limitée dans son temps et dans son montant).

En plus des conditions de fond détaillées ci-avant, la clause de dédit-formation doit également remplir des conditions de forme. Cette clause doit en effet : 

- faire l'objet d'une convention particulière conclue avant le début de la formation ;

- préciser la date, la nature, la durée de la formation et son coût réel pour l'employeur ainsi que le montant et les modalités de remboursement à la charge du salarié.

	
	


La clause de dédit-formation est inopposable au salarié dès lors qu'elle ne comporte pas les mentions obligatoires au moment de sa signature. Il importe peu de pouvoir démontrer que le salarié connaissait la portée de son engagement par la présentation de plusieurs documents annexes (contrat de travail et accord d'entreprise).

■ Les conditions d'application

Une clause de dédit-formation ne peut valablement être mise en œuvre que si la rupture du contrat de travail intervient à l’initiative du salarié et est imputable à lui.

En outre, la clause de dédit-formation ne peut recevoir application que dans le cas où le versement prévu correspond non pas à une évaluation forfaitaire, mais à des dépenses précises et effectives.

De même, le montant de l'indemnité de dédit doit être proportionné aux frais de formation effectivement engagés par l’employeur.

Par ailleurs, les dommages-intérêts qui seraient fixés forfaitairement ne pourraient être réduits que s'ils sont manifestement excessifs.

Enfin, la question peut se poser de savoir si une clause de dédit-formation peut inclure ou non, en plus de frais de formation, les salaires et charges sociales du salarié pendant le temps de sa formation. 

On précisera ici que seul le coût réel de la formation peut être demandé au salarié, ce qui correspond au coût de l’inscription et aux frais annexes. 
S’agissant du salaire, la réponse n’a pas été tranchée, à ce jour, par la Cour de cassation laquelle indique uniquement que lorsque la convention collective met à la charge de l’employeur l’obligation de rémunérer les salariés durant les stages de formation, la clause de dédit-formation ne peut prévoir, qu’en cas de départ prématuré, les salariés devront rembourser les rémunérations perçues (Cass. soc., 5 janv. 1995, n° 90-45.374).

Quant à lui, le QR publié sur le site Service Public indique que « La clause ne peut pas prévoir le remboursement par le salarié des salaires perçus pendant la formation. Si la clause est mise en œuvre, le salarié rembourse les frais de formation et non les salaires. » (Qu'est-ce qu'une clause de dédit-formation ? | Service Public).

�Article R. 4312-65 du Code de la santé publique : « I.-Conformément aux dispositions de l'article L. 4113-9, l'exercice de la profession d'infirmier sous quelque forme que ce soit, au sein d'une entreprise, d'une collectivité ou d'une institution ressortissant du droit privé fait l'objet d'un contrat écrit.


Ce contrat définit les obligations respectives des parties et précise les moyens permettant au professionnel de respecter les dispositions du présent code de déontologie.


	II.-Tout contrat, renouvellement de contrat ou avenant avec l'un des organismes prévus au premier alinéa est communiqué au conseil départemental intéressé. Celui-ci vérifie sa conformité avec les prescriptions du présent code de déontologie ainsi que, s'il en existe, avec les clauses essentielles des contrats types établis soit par un accord entre le conseil national de l'ordre et les collectivités ou institutions intéressées, soit conformément aux dispositions législatives ou réglementaires. […] 


	V.-L'infirmier signe et remet au conseil départemental une déclaration aux termes de laquelle il affirme sur l'honneur qu'il n'a passé aucune contre-lettre relative au contrat, à son renouvellement, ou à un avenant soumis à l'examen du conseil. ». 


	Si vous souhaitez utiliser cet exemple de contrat pour un contrat à durée déterminée, il conviendra de l’adapter en appliquant l’article L. 1242-12 du Code du travail. Ce texte fixe les mentions obligatoires devant figurer dans le contrat (ex : l’intitulé de la convention collective applicable).


Si vous souhaitez utiliser cet exemple de contrat pour un contrat de travail à temps partiel, il conviendra de l’adapter en appliquant l’article L. 3123-6 du Code du travail. Ce texte fixe les mentions obligatoires devant figurer dans le contrat (ex : la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue ; la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois).


� Nom du SPSTI. 


� 	Nom, Prénom.


� 	Préciser les éléments de la rémunération (ex : 13ème mois). 


� 	Préciser le lieu d’affectation « centre situé … ».


� Cf. art. L. 1221-25 et L. 1221-26 du Code du travail.





� 	Présanse préconise cette souscription, bien qu’elle ne soit pas obligatoire légalement. En conséquence, cet article peut être adapté en fonction de la volonté des parties.


� 	Il est conseillé de demander périodiquement à l’infirmier la copie de ces deux assurances (assurance responsabilité professionnelle ; assurance automobile à usage professionnel).


� Préciser s’il existe un accord d’entreprise ou un usage plus favorable dans le SPSTI.





